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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-7234

Département(s) de publication : 75, 93
 Annonce n° 26-7234

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : DRIEAT-IF

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Réfection des ouvrages de la tranchée couverte du Landy sur l'A1 à Saint-Denis (93) - 
Phase 2.

  Description : Les travaux faisant l'objet du présent marché concerne la phase 2 de la réfection 
de la Tranchée Couverte du Landy sur l’A1 à Saint-Denis. Les prestations relèvent de la 
catégorie 2 au sens de l'article R.4532-1 du code du travail

  Identifiant de la procédure : 46f779bb-1d63-4e65-9f4f-920783330895

  Identifiant interne : DRIEAT-DIRIF-SGPR-AOO-25-045

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233140 Travaux routiers

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

Il est mis fin à l’appel à la concurrence

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7234
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7234
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 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 Ouvrages d’art

  Description : Réfection d’étanchéités et de joints de plusieurs ouvrages de la couverture ainsi 
que quelques travaux de réparation dans le tunnel.

  Identifiant interne : DRIEAT-DIRIF-SGPR-AOO-25-045 (lot 1)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233140 Travaux routiers

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Seine-Saint-Denis

  Code postal : 93000

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix au regard du détail estimatif fourni par le pouvoir 
adjudicateur et renseigné par le candidat ;

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

  Catégorie du critère d’attribution poids : Valeur fixe (total)

  Nombre critère d’attribution : 30

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : La valeur technique des prestations, appréciée au vu du contenu des 
éléments techniques (Mémoire technique, SOPAQ, SOPRE);

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Durant le délai de suspension susvisé, et 
jusqu’à la signature du contrat, le concurrent évincé pourra contester la décision d’
attribution par la voie du référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.
551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative. Postérieurement à la signature du 
contrat, et dans un délai de 31 jours suivant la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne de l’avis d’attribution du contrat, le concurrent évincé pourra former un 
référé contractuel en contestation de la décision d’attribution, conformément aux 
articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du Code de justice administrative. De 
plus, à partir de la conclusion du contrat et dans un délai de 2 mois à compter de la date 
à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et les modalités de sa 
consultation, le concurrent évincé peut introduire un recours de plein contentieux 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses qui en sont divisibles 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires. Toutefois, à partir de la conclusion 
du contrat, et dès lors qu’il dispose du recours ci-dessus défini, un concurrent évincé n’
est plus recevable à demander l’annulation pour excès de pouvoir des actes préalables 
qui en sont détachables. Le cas échéant, l’ensemble des voies de recours 
susmentionnées devront être introduites devant le tribunal administratif territorialement 
compétent.

  Organisation qui signe le marché : DRIEAT-IF

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 Voirie

  Description : Signalisation : Travaux de voirie (enrobées, terrassement, trottoirs, signalisation et 
Gestion de la Base Vie

  Identifiant interne : DRIEATDIRIF- AOO-24-045 (Lot 2)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233140 Travaux routiers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires : Seine-Saint-Denis

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 28 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : La valeur technique

  Description : Le prix au regard du détail estimatif fourni par le pouvoir 
adjudicateur et renseigné par le candidat

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique des prestations, appréciée au vu du contenu des 
éléments techniques (Mémoire technique, SOPAQ, SOPRE);

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Durant le délai de suspension susvisé, et 
jusqu’à la signature du contrat, le concurrent évincé pourra contester la décision d’
attribution par la voie du référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.
551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative. Postérieurement à la signature du 
contrat, et dans un délai de 31 jours suivant la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne de l’avis d’attribution du contrat, le concurrent évincé pourra former un 
référé contractuel en contestation de la décision d’attribution, conformément aux 
articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du Code de justice administrative. De 
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plus, à partir de la conclusion du contrat et dans un délai de 2 mois à compter de la date 
à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et les modalités de sa 
consultation, le concurrent évincé peut introduire un recours de plein contentieux 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses qui en sont divisibles 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires. Toutefois, à partir de la conclusion 
du contrat, et dès lors qu’il dispose du recours ci-dessus défini, un concurrent évincé n’
est plus recevable à demander l’annulation pour excès de pouvoir des actes préalables 
qui en sont détachables. Le cas échéant, l’ensemble des voies de recours 
susmentionnées devront être introduites devant le tribunal administratif territorialement 
compétent.

  Organisation qui signe le marché : DRIEAT-IF

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot n°3 « Aménagements paysagers »

  Description : Travaux d’aménagement visant à transformer le parking du Landy en parc et de 
reconstitutions de l’espace végétalisé situé au nord de la rue du Landy (sur les plots n°33, 34 et 
38)

  Identifiant interne : DRIEAT-DIRIF-SGPR-AOO-25-045 (lot 3)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Seine-Saint-Denis

  Ville : Saint-Denis

  Code postal : 93000

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Prix

  Description : La valeur technique des prestations, appréciée au vu du contenu des 
éléments techniques (Mémoire technique, SOPAQ, SOPRE);

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)
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  Nombre critère d’attribution : 30

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix au regard du détail estimatif fourni par le pouvoir 
adjudicateur et renseigné par le candidat ;

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Durant le délai de suspension susvisé, et 
jusqu’à la signature du contrat, le concurrent évincé pourra contester la décision d’
attribution par la voie du référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.
551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative. Postérieurement à la signature du 
contrat, et dans un délai de 31 jours suivant la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne de l’avis d’attribution du contrat, le concurrent évincé pourra former un 
référé contractuel en contestation de la décision d’attribution, conformément aux 
articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du Code de justice administrative. De 
plus, à partir de la conclusion du contrat et dans un délai de 2 mois à compter de la date 
à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et les modalités de sa 
consultation, le concurrent évincé peut introduire un recours de plein contentieux 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses qui en sont divisibles 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires. Toutefois, à partir de la conclusion 
du contrat, et dès lors qu’il dispose du recours ci-dessus défini, un concurrent évincé n’
est plus recevable à demander l’annulation pour excès de pouvoir des actes préalables 
qui en sont détachables. Le cas échéant, l’ensemble des voies de recours 
susmentionnées devront être introduites devant le tribunal administratif territorialement 
compétent.

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 4,738,102.38 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : Groupement FREYSSINET FRANCE / EUROVIA ILE-DE-
FRANCE / DTSM TP
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  Chef de file du soumissionnaire : SAS FREYSSINET France

  Nom officiel : SAS EUROVIA Ile de France, SAS EUROVIA Ile de France, DTSM-TP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Lot 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 2,291,679.5 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25-06-058-00-223-75

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 28/11/2025

  Date de conclusion du marché : 05/01/2026

  Organisation qui signe le marché : DRIEAT-IF

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : Groupement JEAN LEFEBVRE/EUROVIA

  Chef de file du soumissionnaire : ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE IDF

  Nom officiel : SAS EUROVIA Ile de France, SAS EUROVIA Ile de France

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Lot 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 2,446,422.88 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : 25-06-059-00-223-75

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 28/11/2025

  Date de conclusion du marché : 05/01/2026

  Organisation qui signe le marché : DRIEAT-IF

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : DRIEAT-IF

  Numéro d’enregistrement : 13001235400011

  Ville : Paris

  Code postal : 75015

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : DCCPA

  Adresse électronique : dcppa.sg.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr

  Téléphone : 0140618370

  Adresse internet : www.drieat.ile-de-france.developpementdurable.gouv.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.drieat.ile-defrance.developpementdurable.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75181

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33144594400

  Adresse internet : https://paris.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SAS FREYSSINET France

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 33405736100183

   Adresse postale : 280 Avenue Napoléon Bonaparte CS 60002

  Ville : PALAISEAU Cedex

  Code postal : 91127

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : freyssinet.idf@freyssinet.com

  Téléphone : +33164537300

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SAS EUROVIA Ile de France

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 42094822600089

   Adresse postale : 1 Rue de l’Écluse des Vertus – ZAC des Marcreux
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  Ville : AUBERVILLIERS

  Code postal : 93300

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : aubervilliers@eurovia.com

  Téléphone : +33148113340

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : DTSM-TP

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 78961337900047

   Adresse postale : 1 Rue de l’Écluse des Vertus – ZAC des Marcreux

  Ville : AUBERVILLIERS

  Code postal : 93300

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : aubervilliers@eurovia.com

  Téléphone : +33148113 40

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE IDF

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 31547453600143

   Adresse postale : 54 boulevard Robert Schuman

  Ville : LIVRY GARGAN CEDEX

  Code postal : 93891

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )



11/11

  Pays : France

  Adresse électronique : belivry@ejl.fr

  Téléphone : +0149365100

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : bec8f0ba-b449-4795-8eba-29e5ca8044cd - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 21/01/2026 à 13:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

21/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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